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DIRECTION RÉGIONALE 
DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, 

DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS 
DU CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
 
 

DÉCISION 
 

portant affectation des agents de contrôle sur les sections de l’unité de contrôle 
et gestion des intérims 

 
La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail 

et des solidarités du Centre-Val de Loire, 

 

VU le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants, 
  
VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des 
directions départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions 
départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations, 
 
VU l’arrêté ministériel du 27 novembre 2024 portant création et répartition des unités de 
contrôle de l’inspection du travail ; 
 
VU la décision du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et solidarités 
du Centre-Val de Loire en date du 1er juillet 2021 relative à la localisation et à la 
délimitation des unités de contrôle et des sections d’inspection du travail pour le 
département du Cher ; 
 
VU l’arrêté du 03 juillet 2024, paru au Journal officiel du 07 juillet 2024 portant nomination 
de Mme Véronique CARRE, directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités du Centre-Val de Loire ; 
 

DÉCIDE 
 
ARTICLE 1er : M. Jimmy BEAUJOIN est nommé responsable de l’unité de contrôle de la 
direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations du Cher. 
 
ARTICLE 2 : Sans préjudice des dispositions de l’article R.8122-10-I du code du travail et 
conformément aux dispositions de l’article R.8122-11 du code du travail, sont affectés 
dans les sections d’inspection de la direction départementale de l’emploi, du travail, des 
solidarités et de la protection des populations du Cher les agents suivants : 
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Section 1 : Mme Isabelle MOUTET-MORIZUR, inspectrice du travail 
Section 2 : M. Nicolas JAMET, inspecteur du travail 
Section 3 : section vacante 
Section 4 : Mme Pauline LAVERNE, inspectrice du travail 
Section 5 : M. Nicolas DALOT, inspecteur du travail 
Section 6 : Mme Céline SACHET, inspectrice du travail 
Section 7 : Mme Karine SUCHAIRE, inspectrice du travail 
Section 8 : Mme Annie BOURGEADE, inspectrice du travail 
 
ARTICLE 3 : Par dérogation des dispositions de l’article 2 ci-dessus, M. Jimmy BEAUJOIN, 
directeur-adjoint du travail, Responsable de l’unité de contrôle, est chargé des fonctions 
d’inspecteur du travail, selon les modalités prévues à l’annexe I. 
 
 
ARTICLE 4 :  Les établissements listés ci-dessous sont attribués sur une autre section 
conformément au tableau suivant : 
 

Les établissements situés sur la section 1 
SONAKA et SIMMONEAU PREMIUM (S.P. 
MOTORS) situés 186 Route d’Orléans 
SAINT DOULCHARD – SIRET 
47879301100048,  81280646100032 et 
81280646100024) ; 
et les établissements suivants situés au 
548 route d’Orléans 18230 SAINT 
DOULCHARD : 
BREAL - SIRET 410 146 468 00963 
MAGELLAN (BONOBO) SIRET : 
44306130400608 
NOCIBE - SIRET 388 872 566 02588 
OPTIQUE CHRISTIN (KRYS) - SIRET 
398 024 604 00025 
YVES ROCHER - SIRET 387 919 624 01519 

 
 
 
 
 
Sont attribués à la section 2 de la décision 
du 1er juillet 2021 relative à la localisation 
et à la délimitation des unités de contrôle 
et des sections d’inspection du travail 
pour le département du Cher  

Les établissements situés sur la section 4 
SOCIETE HOTELIERE DU SUBDRAY 
(SHDS) -ZAC Orchidée César, route de 
Châteauroux LE SUBDRAY – SIRET 379 
396 609 00040 ;  
SOCIETE HOTELIERE IBIS BUDGET – 
ZAC Orchidée César LE SUBDRAY – 
SIRET 824 935 084 00015,  
SOCIETE HOTELIERE B (IBIS STYLES 
BOURGES) – 3 rue Joseph Auxenfans 
BOURGES – SIRET 489 880 112 00011  

 
 
 
 
Sont attribués à la section 7 de la décision 
du 1er juillet 2021 relative à la localisation 
et à la délimitation des unités de contrôle 
et des sections d’inspection du travail 
pour le département du Cher  
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TONNELERIE GONET-LACROIX – 32 
route de Sancerre SAINT-BOUIZE – SIRET 
801 138 256 00020 

L’établissement situé sur la section 5 à 
savoir OGEC Bourges centre - 38 rue Jean 
Baffier 18000 Bourges -  SIRET 775 020 
092 00026  

Est attribué à la section 8 de la décision 
du 1er juillet 2021 relative à la localisation 
et à la délimitation des unités de contrôle 
et des sections d’inspection du travail 
pour le département du Cher  

Les établissements situés sur la section 6 
à savoir Centre Hospitalier George 
SAND situés à DUN SUR AURON dont les 
SIRET suivent : 261 803 654 00035, 
261 803 654 00043, 261 803 654 00050, 
261 803 654 00076, 261 803 654 00134 

Sont attribués à la section 3 de la décision 
du 1er juillet 2021 relative à la localisation 
et à la délimitation des unités de contrôle 
et des sections d’inspection du travail 
pour le département du Cher  

Les établissements situés sur la section 7 
à savoir  
Philippe HATTE, LD L’étourneau, 18340 
Plaimpied-Givaudins – SIRET 
80034667800017  
SARL LAVERDINE - L'orme diot 18000 
Bourges - SIRET 30959834000029,  

Sont attribués à la section 4 de la décision 
du 1er juillet 2021 relative à la localisation 
et à la délimitation des unités de contrôle 
et des sections d’inspection du travail 
pour le département du Cher  

Les établissements situés sur la section 8 
à savoir MBD - 10 rue René Fontaine 
18400 ST FLORENT SUR CHER – SIRET 
837 756 063 00066 
FRANCOIS AMET COIFFURE - 85 rue 
Mirebeau 18000 BOURGES – SIRET 
399 051 945 00018 
ALTERIM TT - 46 Cours Avaricum 18000 
BOURGES – SIRET 480 573 138 00025 

Sont attribués à la section 5 de la décision 
du 1er juillet 2021 relative à la localisation 
et à la délimitation des unités de contrôle 
et des sections d’inspection du travail 
pour le département du Cher  

 
 
ARTICLE 5 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle 
désignés à l’article 2, l’intérim est organisé selon les modalités prévues par l’annexe I. 
 
ARTICLE 6 : Les établissements ci-dessous listés, et leurs personnels, même en raison de 
l’intérim des sections, ne pourront être contrôlés par l’agent de contrôle suivant : 
 
Nom de l’agent de contrôle Etablissements concernés 
Annie BOURGEADE AU BOURGEON BIO (BIOCOOP) – 121 Bd de l’avenir 18000 

BOURGES –SIRET  98489701700013 
JTEKT BEARINGS FRANCE SAS - 61 Route de Foëcy 18100 
VIERZON - 517 720 116 00022 
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PARKER HANNIFIN MANUFACTURING - 14 route du Bois 
Blanc 18100 VIERZON – SIRET 523 394 724 00026 
FRANCOIS AMET COIFFURE - 85 rue Mirebeau 18000 
BOURGES – SIRET 399 051 945 00018 
ALTERIM TT - 46 Cours Avaricum 18000 BOURGES – SIRET 
480 573 138 00025 
ALTERIM 181 – 1 Square Emile Perraudin 18100 VIERZON 
SIRET 480 573 138 00017 
WILO  INTEC - 50 AV EUGENE CASELLA 18700 AUBIGNY-
SUR-NERE - SIRET 398 340 190 00014 
MBD - 10 rue René Fontaine 18400 ST FLORENT SUR CHER 
– SIRET 837 756 063 

Céline SACHET Etablissements du Centre Hospitalier George SAND 
situés à DUN SUR AURON dont les SIRET suivent : 
261 803 654 00035, 261 803 654 00043, 261 803 654 
00050, 261 803 654 00076, 261 803 654 00134 

Pauline LAVERNE 
 
 

SOCIETE HOTELIERE DU SUBDRAY (SHDS) -ZAC 
Orchidée César, route de Châteauroux LE SUBDRAY – 
SIRET 379 396 609 00040 
SOCIETE HOTELIERE IBIS BUDGET – ZAC Orchidée César 
LE SUBDRAY – SIRET 824 935 084 00015 
SOCIETE HOTELIERE B (IBIS STYLES BOURGES) – 3 rue 
Joseph Auxenfans BOURGES – SIRET 489 880 112 00011 
SH PRADO (IBIS BOURGES) – Rue Vladimir Jankelevitch 
BOURGES – SIRET 799 144 381 00024 
GEST HOTEL – 4 place du général Leclerc BOURGES – 
SIRET 477 831 994 00041 
NET.HOTEL – 4 place du général Leclerc BOURGES – 
SIRET 477 883 474 00041 
SOCIETE HOTELIERE DE LA GARE – 2 place du général 
Leclerc BOURGES – SIRET 451 706 311 00011 
SHLB (HOTEL MERCURE) – 60 avenue Jean Jaurès 
BOURGES – SIRET 815 015 326 00011 
Les établissements de l’entreprise  
SONAKA et SIMMONEAU PREMIUM (S.P. MOTORS) 
situés 186 Route d’Orléans SAINT DOULCHARD – 
SIRET 47879301100048,  81280646100032 et 
81280646100024) 
SIMONNEAU PREMIUM – 324 avenue du Général de 
Gaulle BOURGES – SIRET 812 806 46100024 
Les établissements de l’entreprise SCAC AUTOMOBILES 
dont le siège est 1760 Route d’Orléans SAINT 
DOULCHARD – SIRET 353 773 864 00114, 353 773 864 
00106, 353 773 864 00098, 353 773 864 00072, 
353 773 864 00056, 353 773 864 00015, 353 773 864 
00023 
INITIA FOOD SAS – Allée Stendhal 9072 Route de la 
Charité SAINT-GERMAIN-DU-PUY – SIRET 502 750 565 
00033 
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TONNELERIE GONET-LACROIX – 32 route de Sancerre 
SAINT-BOUIZE – SIRET 801 138 256 00020 
PARKER HANNIFIN MANUFACTURING - 14 route du Bois 
Blanc 18100 VIERZON – 523 394 724 00026 

Isabelle MOUTET-MORIZUR Etablissements suivants situées au 548 route d’Orléans 
18230 SAINT DOULCHARD : 
BREAL - SIRET 410 146 468 00963 
MAGELLAN (BONOBO) SIRET : 44306130400608 
NOCIBE - SIRET 388 872 566 02588 
OPTIQUE CHRISTIN (KRYS) - SIRET 398 024 604 00025 
YVES ROCHER - SIRET 387 919 624 01519 
RECTICEL INSULATION – ZAC du Parc de la Voie 
Romaine – 1 rue Ferdinand de LESSEP 18000 BOURGES – 
SIRET 78939595100039 
Les établissements de l’entreprise SCAC AUTOMOBILES 
dont le siège est 1760 Route d’Orléans SAINT 
DOULCHARD – SIRET 353 773 864 00114, 353 773 864 
00106, 353 773 864 00098, 353 773 864 00072, 
353 773 864 00056, 353 773 864 00015, 353 773 864 
00023 
SONAKA et SIMMONEAU PREMIUM (S.P. MOTORS) 
situés 186 Route d’Orléans SAINT DOULCHARD – 
SIRET 47879301100048,  81280646100032 et 
81280646100024) ; 

Nicolas JAMET 
 
 
 

GARAGE DES STUARTS - 136 Route de Bourges 18700 
Aubigny-sur-Nère  - SIRET 49371923100034. 
CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE, pour l’ensemble de 
ses établissements situés dans le Cher dont  le principal 
site situé Allée Samuel Paty 18000 Bourges. 
MECACHROME France  -  27 Av. Eugène Casella, 18700 
Aubigny-sur-Nère – SIRET 429 853 351 00055 

Nicolas DALOT FFDM TIVOLI 78-80, Av de la Prospective, 18000 Bourges 
SIRET 72372014000042 
SARL Agence Lazurl – 8 avenue Henri Laudier 18000 
Bourges – SIRET 399 996 909 00012  
Crédit mutuel Bourges -Saint Doulchard – 1 rue de 
Sarrebourg 18000 Bourges - SIRET  479 191 546 00015  
OGEC Bourges centre - 38 rue Jean Baffier 18000 Bourges 
-  SIRET 775 020 092 00026  

Karine SUCHAIRE ASB AÉROSPATIALE BATTERIE – All Saint Helene 18000 
Bourges  - Siret 38383854700024 
Philippe HATTE, LD L’étourneau, 18340 Plaimpied-
Givaudins – SIRET 80034667800017  
SARL LAVERDINE - L'orme diot 18000 Bourges - 
SIRET 30959834000029,  
EARL LEGER - Couet 18300 Menetou-Ratel - SIRET 
52833301600012,  
SARL GARAGE DE LA PLAGE - Zac du Porche 18340 
Plaimpied-Givaudins - SIRET 49278258600019,,  
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La compétence des établissements listés ci-dessus relève de l’ordre des intérims prévu à 
l’annexe I. 
 
ARTICLE 7 : La présente décision prend effet le 01 juillet 2025 et abroge la décision en 
date du 27 décembre 2024. 
 
ARTICLE 8 : La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
du Centre-Val de Loire,  le directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités 
et de la protection des populations du Cher sont chargés de l’application de la présente 
décision qui sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de région 
et de la préfecture du Cher. 

 
Fait à Orléans, le 30 juin 2025 

La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail 
et des solidarités du Centre-Val de Loire 

Signé : Véronique CARRE 
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ANNEXE I : ORGANISATION DE L’INTERIM 
 
 

 
Affectation 
de 

1er 
intérimaire 

2e 
intérimaire 

3e 
intérimaire 

4e 
intérimaire 

5e 
intérimaire 

6e 
intérimaire 

7e 
intérimaire 

8e 
intérimaire 

section 1 
Isabelle 
MOUTET-
MORIZUR 

Nicolas 
JAMET 

Pauline 
LAVERNE 

Karine 
SUCHAIRE 

Nicolas 
DALOT 

Annie 
BOURGEADE 

Céline 
SACHET 

Jimmy 
BEAUJOIN 

 

section 2 Nicolas 
JAMET 

Isabelle 
MOUTET-
MORIZUR 

Karine 
SUCHAIRE 

Pauline 
LAVERNE 

Annie 
BOURGEADE 

Nicolas 
DALOT 

Céline 
SACHET 

Jimmy 
BEAUJOIN 

 

section 3 Section 
Vacante 

Annie 
BOURGEADE 

Nicolas 
DALOT 

Céline 
SACHET 

Karine 
SUCHAIRE 

Pauline 
LAVERNE 

Nicolas 
JAMET 

Isabelle 
MOUTET-
MORIZUR 

Jimmy 
BEAUJOIN 

section 4 
Pauline 
LAVERNE 

Karine 
SUCHAIRE 

Isabelle 
MOUTET-
MORIZUR 

Nicolas 
JAMET 

Céline 
SACHET 

Annie 
BOURGEADE 

Nicolas 
DALOT 

Jimmy 
BEAUJOIN 

 

section 5  
Nicolas 
DALOT 

Annie 
BOURGEADE 

Céline 
SACHET 

Isabelle 
MOUTET-
MORIZUR 

Nicolas 
JAMET 

Pauline 
LAVERNE 

Karine 
SUCHAIRE 

Jimmy 
BEAUJOIN 

 

section 6 
Céline 
SACHET 

Annie 
BOURGEADE 

Nicolas 
DALOT 

Pauline 
LAVERNE 

Karine 
SUCHAIRE 

Isabelle 
MOUTET-
MORIZUR 

Nicolas 
JAMET 

Jimmy 
BEAUJOIN 

 

Section 7 Karine 
SUCHAIRE 

Pauline 
LAVERNE 

Nicolas 
JAMET 

Isabelle 
MOUTET-
MORIZUR 

Céline 
SACHET 

Nicolas 
DALOT 

Annie 
BOURGEADE 

Jimmy 
BEAUJOIN 

 

section 8 Annie 
BOURGEADE 

Nicolas 
DALOT 

Céline 
SACHET 

Nicolas 
JAMET 

Isabelle 
MOUTET-
MORIZUR 

Karine 
SUCHAIRE 

Pauline 
LAVERNE 

Jimmy 
BEAUJOIN 
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Direction régionale de l'économie, de l'emploi,

travail et de la solidarité de la région Centre-Val

de Loire

R24-2025-06-30-00002

2025 07 01 - 36 - décision  affectation agents de

contrôle et intérims

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, travail et de la solidarité de la région Centre-Val de Loire - R24-2025-06-30-00002 -

2025 07 01 - 36 - décision  affectation agents de contrôle et intérims 12



 
DIRECTION RÉGIONALE 

DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI 
DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS 

DU CENTRE-VAL DE LOIRE 
 
 
 

 
DÉCISION 

portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle  
et gestion des intérims 

 
La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail  

et des solidarités du Centre-Val de Loire 
 
 
 

VU le Code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants, 
 
VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions 
départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, 
 
Vu l’arrêté interministériel du 3 juillet 2024, paru au Journal officiel du 7 juillet 2024, portant 
nomination de Madame Véronique CARRÉ sur l’emploi de directrice régionale de l’économie, 
de l’emploi, du travail et des solidarités du Centre-Val de Loire ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 27 novembre 2024 portant répartition des unités de contrôle de 
l'inspection du travail ;  
 
VU la décision du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et solidarités du 
Centre-Val de Loire du 1er avril 2021 relative à la localisation et à la délimitation des unités de 
contrôle et des sections d’inspection du travail pour le département de l’Indre, 
 

DÉCIDE 
 

 
Article 1 : Mme Laure-Clémence PORCHEREL, directrice adjointe du travail, est nommée 
responsable de l’unité de contrôle de la direction départementale de l’emploi, du travail, des 
solidarités et de la protection des populations de l’Indre. 
 
 
Article 2 : Sans préjudice des dispositions de l’article R. 8122-10-I du Code du travail et 
conformément aux dispositions de l’article R. 8122-11 du Code du travail, sont affectés dans les 
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sections d’inspection de la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et 
de la protection des populations de l’Indre les agents dont les noms suivent ci-dessous : 
 

• Section 1 : Monsieur Pascal CORDEAU, inspecteur du travail 

• Section 2 : Madame Larissa MONTEZ, inspectrice du travail 

• Section 3 : Madame Pascaline JEANNESSON-NÉTIRÉ, inspectrice du travail 

• Section 4 : Monsieur Karim MEBTOUCHE, inspecteur du travail 

• Section 5 : Madame Sandrine ANGELES, contrôleuse du travail 

• Section 6 : Madame Caroline REY, inspectrice du travail 
 
Conformément aux dispositions de l’article R. 8122-11-1° du Code du travail, les pouvoirs de 
décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont 
confiés pour la section 5 à l’inspecteur du travail de la section 1.  
En cas d’absence ou d’empêchement de l’inspecteur du travail mentionné ci-dessus, le pouvoir 
de décision est assuré par l’inspecteur ou la responsable de l’unité de contrôle chargés 
d’assurer l’intérim de celui-ci. 
 
 

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle désignés 
à l’article 2, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 
 

• L’intérim de M. Pascal CORDEAU est assuré par M. Karim MEBTOUCHE, à défaut par 
Mme Larissa MONTEZ, à défaut par Mme Caroline REY, à défaut par Mme Sandrine 
ANGELES, à défaut par Mme Pascaline JEANNESSON-NÉTIRÉ et à défaut par Mme Laure-
Clémence PORCHEREL. 
 

• L’intérim de Mme Larissa MONTEZ est assuré par Mme Pascaline JEANNESSON-NÉTIRÉ, 
à défaut par M. Karim MEBTOUCHE, à défaut par M. Pascal CORDEAU, à défaut par 
Mme Caroline REY, à défaut par Mme Sandrine ANGELES et à défaut par Mme Laure-
Clémence PORCHEREL. 
 

• L’intérim de Mme Pascaline JEANNESSON-NÉTIRÉ est assuré par Mme Caroline REY, à 
défaut par Mme Sandrine ANGELES, à défaut par M. Karim MEBTOUCHE, à défaut par 
Mme Larissa MONTEZ, à défaut par M. Pascal CORDEAU et à défaut par Mme Laure-
Clémence PORCHEREL. 
 

• L’intérim de M. Karim MEBTOUCHE est assuré par Mme Sandrine ANGELES, à défaut par 
Mme Pascaline JEANNESSON-NÉTIRÉ, à défaut par Mme Larissa MONTEZ, à défaut par 
M. Pascal CORDEAU, à défaut par Mme Caroline REY et à défaut par Mme Laure-
Clémence PORCHEREL 

 
• L’intérim de Mme Sandrine ANGELES est assuré par M. Pascal CORDEAU, à défaut par 

Mme Caroline REY, à défaut par Mme Pascaline JEANNESSON-NÉTIRÉ, à défaut par 
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M. Karim MEBTOUCHE, à défaut par Mme Larissa MONTEZ et à défaut par Mme Laure-
Clémence PORCHEREL. 

 
• L’intérim de Mme Caroline REY est assuré par Mme Larissa MONTEZ, à défaut par 

M. Pascal CORDEAU, à défaut par Mme Sandrine ANGELES, à défaut par Mme Pascaline 
JEANNESSON-NÉTIRÉ, à défaut par M. Karim MEBTOUCHE et à défaut par Mme Laure-
Clémence PORCHEREL. 

 
Les intérims assurés par Mme Sandrine ANGELES donneront lieu à l’intervention d’un 
inspecteur du travail pour les décisions relevant de leurs pouvoirs propres, dans l’ordre défini 
pour l’intérim de l’inspecteur du travail concerné. 
 
Article 4 : La présente décision prend effet à compter du lendemain de sa publication au 
recueil des actes administratifs de l’Indre et abroge la décision précédente en date du 1er juillet 
2024. 
 
Article 5 : La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du 
Centre-Val de Loire et le directeur par intérim de la direction départementale de l’emploi, du 
travail, des solidarités et de la protection des populations de l’Indre sont chargés de 
l’application de la présente décision qui sera publiée aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de région et de la préfecture de l’Indre. 
 
 

Fait à Orléans, le 30 juin 2025, 
La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail  

et des solidarités du Centre-Val de Loire, 
Véronique CARRÉ 
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2025-06-26-00006

Arrêté relatif à une demande d'autorisation

d'exploiter au titre du contrôle des structures

des exploitations agricoles

EARL FERME DES CHAILLOUX (Monsieur

Alexandre LACAILLE) (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER

ARRÊTÉ
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'ordre de la Légion d'honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331-7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°23.180  du  21  août  2023  portant  délégation  de
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt ;

VU l’arrêté préfectoral n° 41-2022-08-01-00001 en date du 1er août 2022 fixant
la  composition,  l'organisation  et  le  fonctionnement  de  la  commission
départementale  d'orientation  de  l'agriculture  (CDOA)  du  département  du
Loir-et-Cher  modifié  par  les  arrêtés  préfectoraux  du  20  octobre  2022,  du
8 décembre 2022, du 12 mai 2023, du 18 janvier 2024, du 16 avril 2024 et du
24 avril 2025 ;

VU l’arrêté du 02 juin 2025 portant subdélégation de signature de la directrice
régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à
Madame Isaline LEROY  s’agissant  des  actes,  décisions  et  correspondances
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au contrôle
des structures des exploitations agricoles ;

VU la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  complète  en  date  du
10 mars 2025 ;
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-  présentée  par  l’EARL  FERME  DES  CHAILLOUX  (Monsieur  Alexandre
LACAILLE)
- demeurant à 1 route des Chailloux – Jarday – 41000 VILLERBON
- exploitant 146,93 ha et dont le siège d’exploitation se situe sur la commune
de VILLERBON                                   
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 0

en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  une  surface  de  5,9590  ha
correspondant à la parcelle suivante :

- commune de : VILLERBON
- référence cadastrale : YB1

VU l'avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA), lors de sa séance du 27 mai 2025 ;

CONSIDÉRANT la situation du cédant ;

CONSIDÉRANT que  le  fonds  en  cause  d’une  surface  de  5,9590  ha  était
exploité par Monsieur Jacques ROBERT ;

CONSIDÉRANT que cette opération est une demande concurrente successive
à une première demande déjà examinée présentée par :

SCEA DES GIMOIS
Messieurs  Jean-Michel  et  Patrice
MORAND

Demeurant : 20 route de la Haute 
Blonnière
41000 VILLERBON

-  Date  de  dépôt  de  la  demande
complète :

25/11/2024

- exploitant : 250ha 88a (SAUP 302ha 15a)

- main d’œuvre salariée en CDI sur
l’exploitation

2 à 100 %

- élevage : 0

- superficie sollicitée : 12ha 11a 06ca

- parcelle en concurrence : VILLERBON :
YB1

- pour une superficie de 5ha 95a 90ca

CONSIDÉRANT que  la  SCEA  DES  GIMOIS  a  bénéficié  d'une  autorisation
tacite le 25 mars 2025 ;
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CONSIDÉRANT que les demandes concurrentes ont été examinées lors de la
CDOA du 27 mai 2025 ;

CONSIDÉRANT l’absence d’observation de la part du propriétaire ;

CONSIDÉRANT que  toutes  les  considérations  tirées  de  l’accord  et/ou
désaccord  du  propriétaire  ne  peuvent  pas  être  prises  en  compte  pour
accorder  ou  refuser  l’autorisation  d’exploiter  au  titre  du  contrôle  des
structures  des  exploitations  agricoles  puisqu’il  s’agit  de  motifs  tirés  de  la
réglementation  des  baux  ruraux  et  que  ces  deux  réglementations  sont
indépendantes ;

CONSIDÉRANT qu’en  ce  sens,  la  jurisprudence  en  vigueur  (CAA  Nancy,
"Réveille", le 20 avril 2004, Cour Européenne des Droits de l'Homme, n°7801/03,
du  19  juin  2008)  précise  que  "la  législation  et  la  réglementation  sur  les
structures agricoles n'a pas pour objet ni pour effet de priver les propriétaires
de leurs  biens  mais  seulement d'en limiter l'usage,  conformément à  l'intérêt
général" ;

CONSIDÉRANT que dès lors, une comparaison des demandes en concurrence
doit être réalisée selon les prescriptions du SDREA de la région Centre-Val de
Loire et de l’article L331-3 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) ;
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Demandeur Nature de
l’opération

SAUP totale 
après projet (ha)

Nb
d’UTA
retenu

SAUP /
UTA
(ha)

Justification Rang
de

priorité
retenu

EARL FERME 
DES 
CHAILLOUX
Monsieur 
Alexandre 
LACAILLE

Agrandissement 152,8890 1 152,8890 SAUP totale 
après projet 
supérieure à la
dimension 
économique 
viable 
(132 ha/UTA) 
et inférieure 
au seuil 
d’agrandisse-
ment excessif 
(230 ha/UTA)

1 exploitant à 
titre principal

3

SCEA DES 
GIMOIS
au titre de 
l’agrandisse-
ment 
excessif de 
Jean-Michel 
MORAND

Agrandissement 

SCEA DES
GIMOIS
314,2606

SCEA FERME
DES

MONTMARTINS
1751,99

EI
72,2829

2,75

7,75

1

412,6226

114,2765

226,0632

72,2829

SAUP totale 
après projet 
supérieure au 
seuil 
d’agrandisse-
ment excessif 
(230 ha/UTA)

1 associé-
exploitant à 
titre principal
1 associé-
exploitant à 
titre 
secondaire
2 salariés en 
CDI à 100 %

1 associé-
exploitant à 
titre principal
13 salariés en 
CDI à 100 %

1 exploitant à 
titre principal

4

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article L. 331-3-1 du CRPM, une autorisation
préalable d’exploiter peut-être refusée notamment :
-  lorsqu’il  existe  un  candidat  à  la  reprise  répondant  à  un  rang  de  priorité
supérieur au regard du SDREA de la région Centre-Val de Loire,
- lorsque l’opération conduit à un agrandissement d’exploitation excessif au
bénéfice d’une même personne tel que définie au point 4 de l’article 5 du
SDREA de la région Centre-Val de Loire ;
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CONSIDÉRANT que l’opération envisagée par l’EARL FERME DES CHAILLOUX
correspond au rang de priorité 3 – agrandissement ou réunion d’exploitations
dans  la  limite  de  l’agrandissement,  la  réunion  ou  la  concentration
d’exploitations excessif mentionné au 4. de l’article 5 et lorsque l’exploitation
du demandeur comporte au moins un membre ayant la qualité d’exploitant à
titre principal ou secondaire telle que définie à l’article 1er ;  

CONSIDÉRANT que l’opération envisagée par la SCEA DES GIMOIS (Messieurs
Jean-Michel et Patrice MORAND) correspond au rang de priorité 4 – toutes les
demandes ne pouvant être classées au titre de l’une des trois autres priorités ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires du Loir-et-Cher

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER     : L’EARL FERME DES CHAILLOUX (Monsieur Alexandre LACAILLE)
demeurant  à  1  route  des  Chailloux  –  Jarday  –  41000  VILLERBON,  EST
AUTORISÉE  à  exploiter  une  superficie  de  5,9590  ha correspondant  à  la
parcelle cadastrale suivante :

- commune de : VILLERBON
- référence cadastrale : YB1

Parcelle en concurrence avec la SCEA DES GIMOIS.

ARTICLE 2 : La présente décision ne vaut pas accord des propriétaires. Elle ne
préjuge  en  rien  de  leurs  intentions  sur  le  devenir  définitif  des  terres.  Le
bénéficiaire de la décision d’autorisation d’exploiter doit obtenir l’accord des
propriétaires  pour  mettre  en  valeur  les  biens  objets  de  la  présente
autorisation d’exploiter.

ARTICLE 3 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales, la directrice
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val  de  Loire,  le  directeur  départemental  des  territoires  du  Loir-et-Cher,  le
maire  de  VILLERBON  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 26 juin 2025
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La chef du service régional

de l’économie agricole et rurale
Signé : Isaline LEROY
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil
des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  les  recours  suivants  peuvent  être  introduits  conformément  aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite
ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2025-06-26-00008

Arrêté relatif à une demande d'autorisation

d'exploiter au titre du contrôle des structures

des exploitations agricoles

GAEC CORNET (Messieurs Jean-Claude et Adrien

CORNET, Madame Nathalie CORNET) (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER

ARRÊTÉ
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'ordre de la Légion d'honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331-7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°23.180  du  21  août  2023  portant  délégation  de
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 23 avril 2025 ayant prolongé jusqu’à 6 mois
le délai  dont dispose l’autorité administrative pour statuer sur la demande
d’autorisation préalable d’exploiter déposée par le demandeur ;

VU l’arrêté préfectoral n° 41-2022-08-01-00001 en date du 1er août 2022 fixant
la  composition,  l'organisation  et  le  fonctionnement  de  la  commission
départementale  d'orientation  de  l'agriculture  (CDOA)  du  département  du
Loir-et-Cher  modifié  par  les  arrêtés  préfectoraux  du  20  octobre  2022,  du
8 décembre 2022, du 12 mai 2023, du 18 janvier 2024, du 16 avril 2024 et du
24 avril 2025 ;

VU l’arrêté du 02 juin 2025 portant subdélégation de signature de la directrice
régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à
Madame Isaline LEROY  s’agissant  des  actes,  décisions  et  correspondances
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au contrôle
des structures des exploitations agricoles ;
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VU la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  complète  en  date  du
09 janvier 2025 ;

- présentée par le GAEC CORNET (Messieurs Jean-Claude et Adrien CORNET,
Madame Nathalie CORNET)
- demeurant à Les Métairies – 41160 DANZÉ
-  exploitant  343,0289  ha et  dont  le  siège  d’exploitation  se  situe  sur  la
commune de DANZÉ                                  
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 1 à 100 %

en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  une  surface  de  81,1843  ha
correspondant aux parcelles suivantes :

- commune de : ROMILLY
- références cadastrales : ZD3 – ZD5 – ZD9 J ET K – ZD28 A – ZD29 - ZD30 –
ZD36 - ZD41 – ZD52 - ZE4 – ZE6 – ZE22 – ZE23 - ZE24 – ZE49 - ZH1

VU l'avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA), lors de sa séance du 27 mai 2025 ;

CONSIDÉRANT la situation du cédant ;

CONSIDÉRANT que  le  fonds  en  cause  d’une  surface  de  81,1843  ha  était
exploité par Monsieur Sébastien GAILLARD ;

CONSIDÉRANT que  cette  opération est  en concurrence avec la  demande
préalable d’autorisation d’exploiter ci-après :

M. PELTIER Armel Les Loges
41270 LA CHAPELLE-VICOMTESSE
siège d’exploitation à Romilly

-  Date  de  dépôt  de  la  demande
complète :

09/04/2025

- exploitant : 137ha 25a 67 ca
-  main  d’œuvre  salariée  en  CDI  sur
l’exploitation

0

- superficie sollicitée : 81ha 31a 93ca
- parcelles en concurrence : ROMILLY :

ZD3 – ZD5 – ZD9 J ET K – ZD28 A –
ZD29 - ZD30 – ZD36 - ZD41 – ZD52 -
ZE4 – ZE6 – ZE22 – ZE23 - ZE24 – ZE49
- ZH1

- pour une superficie de 81ha 18a 43ca

CONSIDÉRANT que les demandes concurrentes ont été examinées lors de la
CDOA du 27 mai 2025 ;
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CONSIDÉRANT l’absence d’observation de la part des propriétaires ;

CONSIDÉRANT que  toutes  les  considérations  tirées  de  l’accord  et/ou
désaccord  du  propriétaire  ne  peuvent  pas  être  prises  en  compte  pour
accorder  ou  refuser  l’autorisation  d’exploiter  au  titre  du  contrôle  des
structures  des  exploitations  agricoles  puisqu’il  s’agit  de  motifs  tirés  de  la
réglementation  des  baux  ruraux  et  que  ces  deux  réglementations  sont
indépendantes ;

CONSIDÉRANT qu’en  ce  sens,  la  jurisprudence  en  vigueur  (CAA  Nancy,
"Réveille", le 20 avril 2004, Cour Européenne des Droits de l'Homme, n°7801/03,
du  19  juin  2008)  précise  que  "la  législation  et  la  réglementation  sur  les
structures agricoles n'a pas pour objet ni pour effet de priver les propriétaires
de leurs  biens  mais  seulement d'en limiter l'usage,  conformément à  l'intérêt
général" ;

CONSIDÉRANT que dès lors, une comparaison des demandes en concurrence
doit être réalisée selon les prescriptions du SDREA de la région Centre-Val de
Loire et de l’article L331-3 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) ;

Demandeur Nature de
l’opération

SAUP
totale 
après
projet
(ha)

Nb
d’UTA
retenu

SAUP /
UTA
(ha)

Justification Rang
de

priorité
retenu

GAEC 
CORNET

Agrandissement 424,2132 3,75 113,1235 Consolidation par
agrandissement 
dans la limite de 
la dimension 
économique 
viable 
(132 ha/UTA)  

3 associés 
exploitants à titre
principal
1 salarié à 100 %

2.1

PELTIER 
Armel

Agrandissement 218,5760 1 218,5760 SAUP totale après
projet supérieure 
à la dimension 
économique 
viable
(132 ha/UTA) et 
inférieure au seuil 
d’agrandissement 
excessif
(230 ha/UTA)

1 exploitant à 
titre principal

3
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CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article L. 331-3-1 du CRPM, une autorisation
préalable d’exploiter peut-être refusée notamment :
-  lorsqu’il  existe  un  candidat  à  la  reprise  répondant  à  un  rang  de  priorité
supérieur au regard du SDREA de la région Centre-Val de Loire,
- lorsque l’opération conduit à un agrandissement d’exploitation excessif au
bénéfice d’une même personne tel que définie au point 4 de l’article 5 du
SDREA de la région Centre-Val de Loire ;

CONSIDÉRANT que l’opération envisagée par le GAEC CORNET correspond
au  rang  de  priorité  2.1  –  consolidation,  par  agrandissement  ou  réunion
d’exploitations,  dans  la  limite  de  la  dimension  économique  viable  des
exploitations, dès lors que l’exploitation du demandeur comporte au moins
un membre ayant la qualité d’exploitant à titre principal ou secondaire telle
que définie à l’article 1er ;  

CONSIDÉRANT  que  l’opération  envisagée  par  Monsieur  Armel  PELTIER
correspond au rang de priorité 3 – agrandissement ou réunion d’exploitations
dans  la  limite  de  l’agrandissement,  la  réunion  ou  la  concentration
d’exploitations excessif mentionné au 4. de l’article 5 et lorsque l’exploitation
du demandeur comporte au moins un membre ayant la qualité d’exploitant à
titre principal ou secondaire telle que définie à l’article 1er ;  

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires du Loir-et-Cher

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER     : Le GAEC CORNET (Messieurs Jean-Claude et Adrien CORNET,
Madame  Nathalie  CORNET),  EST  AUTORISÉ  à  exploiter  une  superficie  de
81,1843 ha correspondant aux parcelles cadastrales suivantes :

- commune de : ROMILLY
- références cadastrales : ZD3 – ZD5 – ZD9 J ET K – ZD28 A – ZD29 - ZD30 –
ZD36 - ZD41 – ZD52 - ZE4 – ZE6 – ZE22 – ZE23 - ZE24 – ZE49 - ZH1

Parcelles en concurrence avec Monsieur Armel PELTIER.

ARTICLE 2      : La présente décision ne vaut pas accord des propriétaires. Elle ne
préjuge  en  rien  de  leurs  intentions  sur  le  devenir  définitif  des  terres.  Le
bénéficiaire de la décision d’autorisation d’exploiter doit obtenir l’accord des
propriétaires  pour  mettre  en  valeur  les  biens  objets  de  la  présente
autorisation d’exploiter.
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ARTICLE 3 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales, la directrice
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val  de  Loire,  le  directeur  départemental  des  territoires  du  Loir-et-Cher,  le
maire de ROMILLY sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 26 juin 2025
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La chef du service régional

de l’économie agricole et rurale
Signé : Isaline LEROY

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil
des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  les  recours  suivants  peuvent  être  introduits  conformément  aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite
ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2025-06-26-00007

Arrêté relatif à une demande d'autorisation

d'exploiter au titre du contrôle des structures

des exploitations agricoles

Monsieur Armel PELTIER (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER

ARRÊTÉ
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'ordre de la Légion d'honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331-7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°23.180  du  21  août  2023  portant  délégation  de
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt ;

VU l’arrêté préfectoral n° 41-2022-08-01-00001 en date du 1er août 2022 fixant
la  composition,  l'organisation  et  le  fonctionnement  de  la  commission
départementale  d'orientation  de  l'agriculture  (CDOA)  du  département  du
Loir-et-Cher  modifié  par  les  arrêtés  préfectoraux  du  20  octobre  2022,  du
8 décembre 2022, du 12 mai 2023, du 18 janvier 2024, du 16 avril 2024 et du
24 avril 2025 ;

VU l’arrêté du 02 juin 2025 portant subdélégation de signature de la directrice
régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à
Madame Isaline LEROY  s’agissant  des  actes,  décisions  et  correspondances
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au contrôle
des structures des exploitations agricoles ;
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VU la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  complète  en  date  du
09 avril 2025 ;

- présentée par Monsieur Armel PELTIER
- demeurant à Les Loges – 41270 LA CHAPELLE-VICOMTESSE
-  exploitant  137,2567  ha et  dont  le  siège  d’exploitation  se  situe  sur  la
commune de ROMILLY                                  
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 0

en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  une  surface  de  81,3193  ha
correspondant aux parcelles suivantes :

- commune de : ROMILLY
- références cadastrales : ZD3 – ZD5 – ZD8 - ZD9 J ET K – ZD28 A – ZD29 -
ZD30 – ZD36 - ZD41 – ZD52 - ZE4 – ZE6 – ZE22 – ZE23 - ZE24 – ZE49 - ZH1

VU l'avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA), lors de sa séance du 27 mai 2025 ;

CONSIDÉRANT la situation du cédant ;

CONSIDÉRANT que  le  fonds  en  cause  d’une  surface  de  81,3193  ha  était
exploité par Monsieur Sébastien GAILLARD ;

CONSIDÉRANT que  cette  opération est  en concurrence avec la  demande
préalable d’autorisation d’exploiter ci-après :

GAEC CORNET
Messieurs  Jean-Claude  et  Adrien
CORNET
Madame Nathalie CORNET

Les Métairies
41160 DANZÉ

-  Date  de  dépôt  de  la  demande
complète :

09/01/2025

- exploitant : 343ha 02a 89ca
-  main  d’œuvre  salariée  en  CDI  sur
l’exploitation

1 à temps complet

- superficie sollicitée : 81ha 18a 43ca
- parcelles en concurrence : ROMILLY :

ZD3 – ZD5 – ZD9 J ET K – ZD28 A –
ZD29 - ZD30 – ZD36 - ZD41 – ZD52 -
ZE4 – ZE6 – ZE22 – ZE23 - ZE24 – ZE49
- ZH1

- pour une superficie de 81ha 18a 43ca
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CONSIDÉRANT que les demandes concurrentes ont été examinées lors de la
CDOA du 27 mai 2025 ;

CONSIDÉRANT l’absence d’observation de la part des propriétaires ;

CONSIDÉRANT que  toutes  les  considérations  tirées  de  l’accord  et/ou
désaccord  du  propriétaire  ne  peuvent  pas  être  prises  en  compte  pour
accorder  ou  refuser  l’autorisation  d’exploiter  au  titre  du  contrôle  des
structures  des  exploitations  agricoles  puisqu’il  s’agit  de  motifs  tirés  de  la
réglementation  des  baux  ruraux  et  que  ces  deux  réglementations  sont
indépendantes ;

CONSIDÉRANT qu’en  ce  sens,  la  jurisprudence  en  vigueur  (CAA  Nancy,
"Réveille", le 20 avril 2004, Cour Européenne des Droits de l'Homme, n°7801/03,
du  19  juin  2008)  précise  que  "la  législation  et  la  réglementation  sur  les
structures agricoles n'a pas pour objet ni pour effet de priver les propriétaires
de leurs  biens  mais  seulement d'en limiter l'usage,  conformément à  l'intérêt
général" ;

CONSIDÉRANT que dès lors, une comparaison des demandes en concurrence
doit être réalisée selon les prescriptions du SDREA de la région Centre-Val de
Loire et de l’article L331-3 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) ;

Demandeur Nature de
l’opération

SAUP
totale 
après
projet

(ha)

Nb
d’UTA
retenu

SAUP /
UTA
(ha)

Justification Rang
de

priorité
retenu

PELTIER 
Armel

Agrandissement 218,5760 1 218,5760 SAUP totale après 
projet supérieure à la 
dimension 
économique viable 
(132 ha/UTA) et 
inférieure au seuil 
d’agrandissement 
excessif (230 ha/UTA)

1 exploitant à titre 
principal

3

GAEC 
CORNET

Agrandissement 424,2132 3,75 113,1235 Consolidation par 
agrandissement dans la
limite de la dimension 
économique viable 
(132 ha/UTA)

3 exploitants à titre 
principal
1 salarié à 100 %

2.1
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CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article L. 331-3-1 du CRPM, une autorisation
préalable d’exploiter peut-être refusée notamment :
-  lorsqu’il  existe  un  candidat  à  la  reprise  répondant  à  un  rang  de  priorité
supérieur au regard du SDREA de la région Centre-Val de Loire,
- lorsque l’opération conduit à un agrandissement d’exploitation excessif au
bénéfice d’une même personne tel que définie au point 4 de l’article 5 du
SDREA de la région Centre-Val de Loire ;

CONSIDÉRANT  que  l’opération  envisagée  par  Monsieur  Armel  PELTIER
correspond au rang de priorité 3 – agrandissement ou réunion d’exploitations
dans  la  limite  de  l’agrandissement,  la  réunion  ou  la  concentration
d’exploitations excessif mentionné au 4. de l’article 5 et lorsque l’exploitation
du demandeur comporte au moins un membre ayant la qualité d’exploitant à
titre principal ou secondaire telle que définie à l’article 1er ;  

CONSIDÉRANT  que l’opération envisagée par le GAEC CORNET correspond
au  rang  de  priorité  2.1  –  consolidation,  par  agrandissement  ou  réunion
d’exploitations,  dans  la  limite  de  la  dimension  économique  viable  des
exploitations, dès lors que l’exploitation du demandeur comporte au moins
un membre ayant la qualité d’exploitant à titre principal ou secondaire telle
que définie à l’article 1er ;  

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires du Loir-et-Cher

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER     : Monsieur  Armel  PELTIER  demeurant  à  Les  Loges  – 41270 LA
CHAPELLE-VICOMTESSE,  N’EST PAS AUTORISÉ à exploiter une superficie de
81,1843 ha correspondant aux parcelles cadastrales suivantes :

- commune de : ROMILLY
- références cadastrales : ZD3 – ZD5 – ZD9 J ET K – ZD28 A – ZD29 - ZD30 –
ZD36 - ZD41 – ZD52 - ZE4 – ZE6 – ZE22 – ZE23 - ZE24 – ZE49 - ZH1

Parcelles en concurrence avec le GAEC CORNET.

ARTICLE  2       : Monsieur  Armel  PELTIER  demeurant  à  Les  Loges  –  41270  LA
CHAPELLE-VICOMTESSE,  EST  AUTORISÉ  à  exploiter  une  superficie  de
0,1350 ha correspondant à la parcelle cadastrale suivante :

- commune de :  ROMILLY
- référence cadastrale : ZD8

Parcelle sans concurrence.
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ARTICLE 3      : La présente décision ne vaut pas accord des propriétaires. Elle ne
préjuge  en  rien  de  leurs  intentions  sur  le  devenir  définitif  des  terres.  Le
bénéficiaire de la décision d’autorisation d’exploiter doit obtenir l’accord des
propriétaires  pour  mettre  en  valeur  les  biens  objets  de  la  présente
autorisation d’exploiter.

ARTICLE 4 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales, la directrice
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val  de  Loire,  le  directeur  départemental  des  territoires  du  Loir-et-Cher,  le
maire de ROMILLY sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 26 juin 2025
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La chef du service régional

de l’économie agricole et rurale
Signé : Isaline LEROY

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil
des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  les  recours  suivants  peuvent  être  introduits  conformément  aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite
ou implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES D’INDRE-ET-LOIRE

ARRETE
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'Ordre de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331-7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°23.180  du  21  août  2023  portant  délégation  de
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 31 mars 2025 ayant prolongé jusqu’à 6 mois
le délai  dont dispose l’autorité administrative pour statuer sur la demande
d’autorisation  préalable  d’exploiter  déposée  25  janvier  2025  par  le
demandeur ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 23 avril 2025 ayant prolongé jusqu’à 6 mois
le délai  dont dispose l’autorité administrative pour statuer sur la demande
d’autorisation  préalable  d’exploiter  déposée  23  janvier  2025  par  le
demandeur ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  7  mai  2025  modifiant  l’arrêté  préfectoral  du
22 août  2024 portant nomination des membres de la section « structures et
économie  des  exploitations »  élargie  aux  coopératives,  de  la  commission
départementale  d'orientation  de  l'agriculture  (CDOA)  du  département
d’Indre-et-Loire ;
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VU l’arrêté du 02 juin 2025 portant subdélégation de signature de la directrice
régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à
Madame Isaline LEROY,  s’agissant  des  actes,  décisions  et  correspondances
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au contrôle
des structures des exploitations agricoles ;

VU les demandes d'autorisation préalable d'exploiter complètes en  date du
23 janvier 2025 et 25 janvier 2025 ;
- présentées par l’EARL COORAIN (associé exploitant : Frédéric THIBAULT)
- demeurant 14 route des mares – 37310 TAUXIGNY-SAINT-BAULD
- exploitant  58ha  38a  00ca  et  dont  le  siège  d’exploitation  se  situe  sur  la
commune de TAUXIGNY-SAINT-BAULD
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 0

en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  une  surface  de 30ha  94a  95ca,
correspondant aux parcelles suivantes :

- commune de : CORMERY
- références cadastrales : 000 ZK 8

- commune de : TAUXIGNY-SAINT-BAULD
- références  cadastrales :  000 YM 34,  000 YM 52,  000  YN 12,  000  YN 29,
000 YW 14

- commune de : DOLUS-LE-SEC
- références cadastrales : 000 ZV 8

VU l'avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA), lors de sa séance du 27 mai 2025 ;

CONSIDÉRANT la situation des cédants ;

CONSIDÉRANT que les fonds en cause d’une surface totale de 30ha 94a 95ca
sont exploités par Monsieur BAGNEUX Gilles pour 28ha 82a 75ca et par la
SARL DES  GRANDS  NOYERS  (associé  exploitant :  Jacky  JOUBERT)  pour
2ha 12a 20ca ;

CONSIDÉRANT que cette opération est en concurrence avec les demandes
préalables d’autorisation d’exploiter ci-après :
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EARL VILLIERS
(David RABUSSEAU)

Demeurant : 3 impasse des grands champs villiers
37310 TAUXIGNY-SAINT-BAULD

– date de dépôt de la demande
complète :

17/04/2025

– exploitant : 147ha 54a 00ca

– main  d’œuvre  salariée  en  CDI
sur l’exploitation :

1 à 71 %

– élevage : 8800 poulets label rouge

– superficie sollicitée : 17ha 16a 58ca

– parcelles en concurrence : - commune de : TAUXIGNY-SAINT-BAULD
- références cadastrales : 000 YN 12, 000 YN 29

– pour une superficie de : 17ha 16a 58ca

Rémi BLONDEAU Demeurant : 9 rue de la jonchère
37310 TAUXIGNY-SAINT-BAULD

– date de dépôt de la demande
complète :

19/04/2025

– exploitant : 15ha 16a 00ca

– main  d’œuvre  salariée  en  CDI
sur l’exploitation :

0

– élevage : aucun

– superficie sollicitée : 10ha 05a 70ca

– parcelles en concurrence : - commune de : TAUXIGNY-SAINT-BAULD
- références cadastrales : 000 YM 34, 000 YM 52

– pour une superficie de : 10ha 05a 70ca

EARL DUPIN
(David DUPIN)

Demeurant : 10 rue des moriers
37310 SUBLAINES

– date de dépôt de la demande
complète :

02/02/2025

– exploitant : 251ha 23a 79ca

– main  d’œuvre  salariée  en  CDI
sur l’exploitation :

(1 à 40 %)

– élevage : aucun

– superficie sollicitée : 2ha 12a 20ca

– parcelles en concurrence : - commune de : DOLUS-LE-SEC
- références cadastrales : 000 ZV 8
- commune de : TAUXIGNY-SAINT-BAULD
- références cadastrales : 000 YW 14
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CONSIDERANT que  Monsieur  BLONDEAU  Rémi  n’est  pas  soumis  à
autorisation d’exploiter ;

CONSIDÉRANT que les demandes concurrentes ont été examinées lors de la
CDOA du 27 mai 2025 ;

CONSIDÉRANT que  toutes  les  considérations  tirées  de  l’accord  et/ou
désaccord  du  propriétaire  ne  peuvent  pas  être  prises  en  compte  pour
accorder  ou  refuser  l’autorisation  d’exploiter  au  titre  du  contrôle  des
structures  des  exploitations  agricoles  puisqu’il  s’agit  de  motifs  tirés  de  la
réglementation  des  baux  ruraux  et  que  ces  deux  réglementations  sont
indépendantes ;

CONSIDÉRANT qu’en  ce  sens,  la  jurisprudence  en  vigueur  (CAA  Nancy,
"Réveille", le 20 avril 2004, Cour Européenne des Droits de l'Homme, n°7801/03,
du  19  juin  2008)  précise  que  "la  législation  et  la  réglementation  sur  les
structures agricoles n'a pas pour objet ni pour effet de priver les propriétaires
de leurs  biens  mais  seulement d'en limiter l'usage,  conformément à  l'intérêt
général" ;

CONSIDÉRANT que dès lors, une comparaison des demandes en concurrence
doit être réalisée selon les prescriptions du SDREA de la région Centre-Val de
Loire et de l’article L331-3 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) ;

Demandeur Nature de
l’opération

SAUP
totale
après
projet

(ha)

Nb
d’UTA
retenu

SAUP /
UTA
(ha)

Justification Rang
de

priorité
retenu

EARL 
COORAIN
(Frédéric 
THIBAULT)

Agrandissement

89,3295
(EARL

COORAIN)

60,28
(EI Frédéric
THIBAULT)

1

1

149,6095

=

89,3295

+

60,28

SAUP totale ,après 
projet, supérieure à la 
dimension 
économique viable 
(132ha/UTA) et 
inférieure au seuil 
d’agrandissement 
excessif (230ha/UTA)
1 associé exploitant à 
titre principal

1 exploitant individuel 
à titre principal

3
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EARL DUPIN
(David 
DUPIN)

Agrandissement 253,3599 1 253,3599 SAUP totale, après 
projet, supérieure au 
seuil d’agrandissement
excessif (230ha/UTA)

1 associé exploitant à 
titre principal

4

EARL 
VILLIERS
(David 
RABUSSEAU)

Agrandissement 164,7058 1,5325 107,4752 SAUP totale après 
projet dans la limite 
de la dimension 
économique viable 
(132ha/UTA)

1 associé exploitant à 
titre principal
1 salarié à 71 %

2.1

Rémi 
BLONDEAU

Agrandissement 25,2170 0,6250 40,3472 SAUP totale après 
projet dans la limite 
de la dimension 
économique viable 
(132ha/UTA)

Exploitant à titre 
secondaire à 50 %

2.1

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article L. 331-3-1 du CRPM, une autorisation
préalable d’exploiter peut-être refusée notamment :
-  lorsqu’il  existe  un  candidat  à  la  reprise  répondant  à  un  rang  de  priorité
supérieur au regard du SDREA de la région Centre-Val de Loire,
- lorsque l’opération conduit à un agrandissement d’exploitation excessif au
bénéfice d’une même personne tel que définie au point 4 de l’article 5 du
SDREA de la région Centre-Val de Loire ;

CONSIDÉRANT que  l’opération  envisagée  par  l’EARL  COORAIN
(Frédéric THIBAULT) correspond au rang de priorité 3 – Agrandissement dans
la limite de l’agrandissement excessif  mentionné au 4. de l’article 5 et lorsque
l’exploitation du demandeur comporte au moins un membre ayant la qualité
d’exploitant à titre principal ou secondaire telle que définie à l’article 1er ;

CONSIDÉRANT que l’opération envisagée par l’EARL DUPIN (David DUPIN)
correspond au rang de priorité 4 –  Agrandissement au-delà de la dimension
excessive (230 ha de surface pondérée/UTA) ;

CONSIDÉRANT  que  l’opération  envisagée  par  l’EARL  VILLIERS
(David RABUSSEAU) correspond au rang de priorité 2.1  –  Consolidation par
agrandissement  dans  la  limite  de  la  dimension  économique  viable des
exploitations, et lorsque l’exploitation du demandeur comporte au moins un
membre ayant la qualité d’exploitant à titre principal ou secondaire telle que
définie à l’article 1er,
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CONSIDÉRANT  que  l’opération  envisagée  par  Monsieur  Rémi  BLONDEAU
correspond au rang de priorité 2.1 – Consolidation par agrandissement dans la
limite  de  la  dimension  économique  viable   des  exploitations,  et  lorsque
l’exploitation du demandeur comporte au moins un membre ayant la qualité
d’exploitant à titre principal ou secondaire telle que définie à l’article 1er,

SUR PROPOSITION de la directrice départementale des territoires d’Indre-et-
Loire 

ARRETE

ARTICLE  1  E  R   : L’EARL  COORAIN  (associé  exploitant :  Frédéric  THIBAULT),
demeurant 14 route des mares – 37310 TAUXIGNY-SAINT-BAULD,  N’EST PAS
AUTORISÉE à exploiter une superficie de 17ha 16a 58ca correspondant aux
parcelles cadastrales suivantes :

- commune de : TAUXIGNY-SAINT-BAULD
- références cadastrales : 000 YN 12, 000 YN 29

Parcelles en concurrence avec l’EARL VILLIERS.

ARTICLE  2 : L’EARL  COORAIN  (associé  exploitant :  Frédéric  THIBAULT),
demeurant 14 route des mares – 37310 TAUXIGNY-SAINT-BAULD,  N’EST PAS
AUTORISÉE à exploiter une superficie de 10ha 05a 70ca correspondant aux
parcelles cadastrales suivantes :

- commune de : TAUXIGNY-SAINT-BAULD
- références cadastrales : 000 YM 34, 000 YM 52

Parcelles en concurrence avec Rémi BLONDEAU.

ARTICLE  3 : L’EARL  COORAIN  (associé  exploitant :  Frédéric  THIBAULT),
demeurant  14  route  des  mares  –  37310  TAUXIGNY-SAINT-BAULD,  EST
AUTORISÉE à  exploiter  une superficie de 2ha 12a 20ca correspondant aux
parcelles cadastrales suivantes :

- commune de : DOLUS-LE-SEC
- références cadastrales : 000 ZV 8

- commune de : TAUXIGNY-SAINT-BAULD
- références cadastrales : 000 YW 14

Parcelles en concurrence avec l’EARL DUPIN.

ARTICLE  4 : L’EARL  COORAIN  (associé  exploitant :  Frédéric  THIBAULT),
demeurant  14  route  des  mares  –  37310  TAUXIGNY-SAINT-BAULD,  EST
AUTORISÉE à exploiter une superficie de 1ha 60a 47ca correspondant à la
parcelle cadastrale suivante :
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- commune de : CORMERY
- références cadastrales : 000 ZK 8

Parcelle sans concurrence.

ARTICLE 5 : La présente décision ne vaut pas accord des propriétaires. Elle ne
préjuge  en  rien  de  leurs  intentions  sur  le  devenir  définitif  des  terres.  Le
bénéficiaire de la décision d’autorisation d’exploiter doit obtenir l’accord des
propriétaires  pour  mettre  en  valeur  les  biens  objets  de  la  présente
autorisation d’exploiter.

ARTICLE 6     :  La secrétaire générale pour les  affaires régionales,  la directrice
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, la directrice départementale des territoires d’Indre-et-Loire et les
maires de CORMERY, TAUXIGNY-SAINT-BAULD, DOLUS-LE-SEC sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 26 juin 2025
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
La chef du service régional

de l’économie agricole et rurale
Signé : Isaline LEROY

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil
des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  les  recours  suivants  peuvent  être  introduits  conformément  aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite
ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2025-06-26-00005

ARRETE relatif à une demande d'autorisation

d'exploiter au titre du contrôle des structures

des exploitations agricoles

EARL DUPIN (37)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES D’INDRE-ET-LOIRE

ARRETE
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'Ordre de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331-7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°23.180  du  21  août  2023  portant  délégation  de
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 31 mars 2025 ayant prolongé jusqu’à 6 mois
le délai  dont dispose l’autorité administrative pour statuer sur  la demande
d’autorisation préalable d’exploiter déposée par le demandeur ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  7  mai  2025  modifiant  l’arrêté  préfectoral  du
22 août 2024 portant nomination des membres de la section « structures et
économie  des  exploitations »  élargie  aux  coopératives,  de  la  commission
départementale  d'orientation  de  l'agriculture  (CDOA)  du  département
d’Indre-et-Loire ;

VU l’arrêté du 02 juin 2025 portant subdélégation de signature de la directrice
régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à
Madame Isaline LEROY,  s’agissant  des  actes,  décisions  et  correspondances
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au contrôle
des structures des exploitations agricoles ;

VU la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  complète  en  date  du
2 février 2025 ;
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- présentée par l’EARL DUPIN (associé exploitant : David DUPIN)
- demeurant 10 rue des Moriers – 37310 SUBLAINES
- exploitant  251ha 23a 79ca  et  dont  le  siège  d’exploitation  se  situe  sur  la
commune de SUBLAINES
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : (1 à 40 %)

en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  une  surface  de 2ha  12a  20ca,
correspondant aux parcelles suivantes :

- commune de : DOLUS-LE-SEC
- références cadastrales : 000 ZV 8

- commune de : TAUXIGNY-SAINT-BAULD
- références cadastrales : 000 YW 14

VU l'avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA), lors de sa séance du 27 mai 2025 ;

CONSIDÉRANT la situation du cédant ;

CONSIDÉRANT que  le  fonds  en  cause d’une surface  de  2ha 12a 20ca est
exploité  par  la  SARL  DES  GRANDS  NOYERS  (associé  exploitant :
Jacky JOUBERT) mettant en valeur une surface de 43 ha ;

CONSIDÉRANT que  cette  opération est  en  concurrence avec la  demande
préalable d’autorisation d’exploiter ci-après :

EARL COORAIN
(Frédéric THIBAULT)

Demeurant : 14 route des Mares
37310 TAUXIGNY-SAINT-BAULD

– date de dépôt des deux demandes
complètes :

23/01/2025
25/01/2025

– exploitant : 58ha 38a 00ca

– main  d’œuvre  salariée  en  CDI  sur
l’exploitation :

0

– élevage : aucun

– superficie sollicitée : 30ha 94a 95ca

– parcelles en concurrence : - commune de : DOLUS-LE-SEC
- références cadastrales : 000 ZV 8
- commune de : TAUXIGNY-SAINT-BAULD
- références cadastrales : 000 YW 14

– pour une superficie de : 2ha 12a 20ca

CONSIDÉRANT que les demandes concurrentes ont été examinées lors de la
CDOA du 27 mai 2025 ;
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CONSIDÉRANT que  toutes  les  considérations  tirées  de  l’accord  et/ou
désaccord  du  propriétaire  ne  peuvent  pas  être  prises  en  compte  pour
accorder  ou  refuser  l’autorisation  d’exploiter  au  titre  du  contrôle  des
structures  des  exploitations  agricoles  puisqu’il  s’agit  de  motifs  tirés  de  la
réglementation  des  baux  ruraux  et  que  ces  deux  réglementations  sont
indépendantes ;

CONSIDÉRANT qu’en  ce  sens,  la  jurisprudence  en  vigueur  (CAA  Nancy,
"Réveille", le 20 avril 2004, Cour Européenne des Droits de l'Homme, n°7801/03,
du  19  juin  2008)  précise  que  "la  législation  et  la  réglementation  sur  les
structures agricoles n'a pas pour objet ni pour effet de priver les propriétaires
de leurs  biens  mais  seulement d'en limiter  l'usage,  conformément à l'intérêt
général" ;

CONSIDÉRANT que dès lors, une comparaison des demandes en concurrence
doit être réalisée selon les prescriptions du SDREA de la région Centre-Val de
Loire et de l’article L331-3 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) ;

Demandeur Nature de
l’opération

SAUP
totale
après
projet

(ha)

Nb
d’UTA
retenu

SAUP /
UTA
(ha)

Justification Rang
de

priorité
retenu

EARL DUPIN
(David 
DUPIN)

Agrandissement 253,3599 1 253,3599 SAUP totale, après 
projet, supérieure au 
seuil d’agrandissement 
excessif (230ha/UTA)

1 associé exploitant à 
titre principal

4

EARL 
COORAIN
(Frédéric 
THIBAULT)

Agrandissement

89,3295
(EARL

COORAIN)

60,28
(EI Frédéric
THIBAULT)

1

1

149,6095

=

89,3295

+

60,28

SAUP totale ,après 
projet, supérieure à la 
dimension 
économique viable 
(132ha/UTA) et 
inférieure au seuil 
d’agrandissement 
excessif (230ha/UTA)
1 associé exploitant à 
titre principal

1 exploitant individuel 
à titre principal

3

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article L. 331-3-1 du CRPM, une autorisation
préalable d’exploiter peut-être refusée notamment :
-  lorsqu’il  existe  un  candidat  à  la  reprise  répondant  à  un  rang  de  priorité
supérieur au regard du SDREA de la région Centre-Val de Loire,
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- lorsque l’opération conduit à un agrandissement d’exploitation excessif au
bénéfice d’une même personne tel que définie au point 4 de l’article 5 du
SDREA de la région Centre-Val de Loire ;

CONSIDÉRANT que l’opération envisagée par l’EARL DUPIN (David DUPIN)
correspond au rang de priorité 4 –  Agrandissement au-delà de la dimension
excessive (230 ha de surface pondérée/UTA) ;

CONSIDÉRANT  que  l’opération  envisagée  par  l’EARL  COORAIN
(Frédéric THIBAULT) correspond au rang de priorité 3 – Agrandissement dans
la limite de l’agrandissement excessif  mentionné au 4. de l’article 5 et lorsque
l’exploitation du demandeur comporte au moins un membre ayant la qualité
d’exploitant à titre principal ou secondaire telle que définie à l’article 1er ;

SUR PROPOSITION de la directrice départementale des territoires d’Indre-et-
Loire 

ARRETE

ARTICLE  1  E  R   : l’EARL  DUPIN  (associé  exploitant :  David  DUPIN), demeurant
10 rue des Moriers – 37310 SUBLAINES, N’EST PAS AUTORISÉE à exploiter une
superficie de 2ha 12a 20ca correspondant aux parcelles cadastrales suivantes :

- commune de : DOLUS-LE-SEC
- références cadastrales : 000 ZV 8

- commune de : TAUXIGNY-SAINT-BAULD
- références cadastrales : 000 YW 14

Parcelles en concurrence avec l’EARL COORAIN (Frédéric THIBAULT).

ARTICLE 2     :  La secrétaire générale pour  les affaires  régionales,  la directrice
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, la directrice départementale des territoires d’Indre-et-Loire et les
maires de DOLUS-LE-SEC,  TAUXIGNY-SAINT-BAULD sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à
l’intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 26 juin 2025
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
La chef du service régional

de l’économie agricole et rurale
Signé : Isaline LEROY
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil
des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  les  recours  suivants  peuvent  être  introduits  conformément  aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite
ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2025-06-26-00004

ARRETE relatif à une demande d'autorisation

d'exploiter au titre du contrôle des structures

des exploitations agricoles

EARL VILLIERS (37)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES D’INDRE-ET-LOIRE

ARRETE
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'Ordre de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331-7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°23.180  du  21  août  2023  portant  délégation  de
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  7  mai  2025  modifiant  l’arrêté  préfectoral  du
22 août 2024 portant nomination des membres de la section « structures et
économie  des  exploitations »  élargie  aux  coopératives,  de  la  commission
départementale  d'orientation  de  l'agriculture  (CDOA)  du  département
d’Indre-et-Loire ;

VU l’arrêté du 02 juin 2025 portant subdélégation de signature de la directrice
régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à
Madame Isaline LEROY,  s’agissant  des  actes,  décisions  et  correspondances
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au contrôle
des structures des exploitations agricoles ;

VU la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  complète  en  date  du
17 avril 2025 ;
- présentée par l’EARL VILLIERS (associé exploitant : David RABUSSEAU)
- demeurant 3 impasse des grands champs villiers – 37310 TAUXIGNY-SAINT-
BAULD
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-  exploitant  147ha 54a  00ca  et  dont  le  siège  d’exploitation  se  situe  sur  la
commune de TAUXIGNY-SAINT-BAULD
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 1 à 71 %

en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  une  surface  de 17ha  16a  58ca,
correspondant aux parcelles suivantes :

- commune de : TAUXIGNY-SAINT-BAULD
- références cadastrales : 000 YN 12, 000 YN 29

VU l'avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA), lors de sa séance du 27 mai 2025 ;

CONSIDÉRANT la situation du cédant ;

CONSIDÉRANT que le fonds en cause d’une surface de 17ha 16a 58ca est
exploité par M. BAGNEUX Gilles mettant en valeur une surface de 97 ha ;

CONSIDÉRANT que  cette  opération est  en  concurrence avec la  demande
préalable d’autorisation d’exploiter ci-après :

EARL COORAIN
(Frédéric THIBAULT)

Demeurant :
14 route des mares
37310 TAUXIGNY-SAINT-BAULD

– date  de  dépôt  des  demandes
complètes :

23/01/2025
25/01/2025

– exploitant : 58ha 38a 00ca

– main  d’œuvre  salariée  en  CDI  sur
l’exploitation :

0

– élevage : aucun

– superficie sollicitée : 30ha 94a 95ca

– parcelles en concurrence : - commune de : TAUXIGNY-SAINT-BAULD
- références cadastrales : 000 YN 12, 
000 YN 29

– pour une superficie de : 17ha 16a 58ca

CONSIDÉRANT que les demandes concurrentes ont été examinées lors de la
CDOA du 27 mai 2025 ;

CONSIDÉRANT que  toutes  les  considérations  tirées  de  l’accord  et/ou
désaccord  du  propriétaire  ne  peuvent  pas  être  prises  en  compte  pour
accorder  ou  refuser  l’autorisation  d’exploiter  au  titre  du  contrôle  des
structures  des  exploitations  agricoles  puisqu’il  s’agit  de  motifs  tirés  de  la
réglementation  des  baux  ruraux  et  que  ces  deux  réglementations  sont
indépendantes ;
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CONSIDÉRANT qu’en  ce  sens,  la  jurisprudence  en  vigueur  (CAA  Nancy,
"Réveille", le 20 avril 2004, Cour Européenne des Droits de l'Homme, n°7801/03,
du  19  juin  2008)  précise  que  "la  législation  et  la  réglementation  sur  les
structures agricoles n'a pas pour objet ni pour effet de priver les propriétaires
de leurs  biens  mais  seulement d'en limiter  l'usage,  conformément à l'intérêt
général" ;

CONSIDÉRANT que dès lors, une comparaison des demandes en concurrence
doit être réalisée selon les prescriptions du SDREA de la région Centre-Val de
Loire et de l’article L331-3 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) ;

Demandeur Nature de
l’opération

SAUP
totale
après
projet
(ha)

Nb
d’UTA
retenu

SAUP /
UTA
(ha)

Justification Rang
de

priorité
retenu

EARL 
COORAIN
(Frédéric 
THIBAULT)

Agrandissement

89,3295
(EARL

COORAIN)

60,28
(EI Frédéric
THIBAULT)

1

1

149,6095

=

89,3295

+

60,28

SAUP totale ,après 
projet, supérieure à la 
dimension 
économique viable 
(132ha/UTA) et 
inférieure au seuil 
d’agrandissement 
excessif (230ha/UTA)
1 associé exploitant à 
titre principal

1 exploitant individuel 
à titre principal

3

EARL 
VILLIERS
(David 
RABUSSEAU)

Agrandissement 164,7058 1,5325 107,4752 SAUP totale après 
projet dans la limite 
de la dimension 
économique viable 
(132ha/UTA)

1 associé exploitant à 
titre principal
1 salarié à 71 %

2.1

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article L. 331-3-1 du CRPM, une autorisation
préalable d’exploiter peut-être refusée notamment :
-  lorsqu’il  existe  un  candidat  à  la  reprise  répondant  à  un  rang  de  priorité
supérieur au regard du SDREA de la région Centre-Val de Loire,
- lorsque l’opération conduit à un agrandissement d’exploitation excessif au
bénéfice d’une même personne tel que définie au point 4 de l’article 5 du
SDREA de la région Centre-Val de Loire ;
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CONSIDÉRANT que  l’opération  envisagée  par  l’EARL  COORAIN
(Frédéric THIBAULT) correspond au rang de priorité 3 – Agrandissement dans
la limite de l’agrandissement excessif  mentionné au 4. de l’article 5 et lorsque
l’exploitation du demandeur comporte au moins un membre ayant la qualité
d’exploitant à titre principal ou secondaire telle que définie à l’article 1er ;

CONSIDÉRANT  que  l’opération  envisagée  par  l’EARL  VILLIERS
(David RABUSSEAU) correspond au rang de priorité 2.1  –  Consolidation par
agrandissement  dans  la  limite  de  la  dimension  économique  viable des
exploitations, et lorsque l’exploitation du demandeur comporte au moins un
membre ayant la qualité d’exploitant à titre principal ou secondaire telle que
définie à l’article 1er,

SUR PROPOSITION de la directrice départementale des territoires d’Indre-et-
Loire 

ARRETE

ARTICLE  1  E  R   : L’EARL  VILLIERS  (associé  exploitant :  David  RABUSSEAU),
demeurant  14  route  des  mares  –  37310  TAUXIGNY-SAINT-BAULD,  EST
AUTORISÉE à exploiter une superficie de 17ha 16a 58ca correspondant aux
parcelles cadastrales suivantes :

- commune de : TAUXIGNY-SAINT-BAULD
- références cadastrales : 000 YN 12, 000 YN 29

Parcelles en concurrence avec l’EARL COORAIN (Frédéric THIBAULT).

ARTICLE   2     :   La présente décision ne vaut pas accord des propriétaires. Elle ne
préjuge  en  rien  de  leurs  intentions  sur  le  devenir  définitif  des  terres.  Le
bénéficiaire de la décision d’autorisation d’exploiter doit obtenir l’accord des
propriétaires  pour  mettre  en  valeur  les  biens  objets  de  la  présente
autorisation d’exploiter.

ARTICLE 3     :  La secrétaire générale pour  les affaires  régionales,  la directrice
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, la directrice départementale des territoires d’Indre-et-Loire et le
maire de  TAUXIGNY-SAINT-BAULD sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne,  de l'exécution du présent arrêté  qui  sera  notifié  à  l’intéressé et
publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  région
Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 26 juin 2025
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
La chef du service régional

de l’économie agricole et rurale
Signé : Isaline LEROY
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil
des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  les  recours  suivants  peuvent  être  introduits  conformément  aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite
ou implicite de l’un de ces recours.
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Arrêté de renouvellement de Madame Lucie

Dorsy dans ses fonctions de conservatrice

déléguée des antiquités et objets d'art de l'Indre
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DIRECTION RÉGIONALE DES
AFFAIRES CULTURELLES

CONSERVATION RÉGIONALE DES
MONUMENTS HISTORIQUES

ARRÊTÉ

portant renouvellement de la mission de la conservatrice déléguée des
antiquités et objets d’art de l’Indre

La Préfète de la région Centre-Val de Loire
La Préfète du Loiret

Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code du patrimoine, notamment son livre VI ;

VU le décret n°71-859 du 19 octobre 1971 modifié relatif aux attributions des
conservateurs des antiquités et objets d’art ;

VU l’avis  de  la  conservatrice  régionale  des  monuments  historiques  du
29 avril 2025 ;

SUR PROPOSITION de la directrice régionale des affaires culturelles.

ARRÊTE :

ARTICLE 1  ER   : La mission de Madame Lucie Dorsy en qualité de conservatrice
déléguée des  antiquités  et  objets  d’art  du  département  de  l’Indre est
renouvelée pour une durée de 4 ans à compter du 8 juin 2025.

ARTICLE 2 : La secrétaire générale pour les affaires régionales et la directrice
régionale des  affaires  culturelles  sont  chargées,  chacune en  ce  qui  la
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Orléans, le 28 mai 2025
La Préfète de la région Centre-Val de Loire,

Signé : Sophie BROCAS

Arrêté n° 25.090 enregistré le 2 juin 2025
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLÉANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : ministre de la Culture ;
182 rue Saint-Honoré
75001 PARIS

-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif
28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLÉANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite  ou
implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION RÉGIONALE DES
AFFAIRES CULTURELLES

CONSERVATION RÉGIONALE DES
MONUMENTS HISTORIQUES

ARRÊTÉ

portant inscription au titre des monuments historiques
d’objets mobiliers conservés dans l’église Notre-Dame de LAVERDINES, 

à BAUGY (Cher).

La Préfète de la région Centre-Val de Loire
La Préfète du Loiret

Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,

VU le  décret n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié  relatif  aux pouvoirs  des
préfets,  à  l'organisation  et  à  l'action  des  services  de  l'État  dans  les
départements et les régions,

VU l'avis de la  commission régionale du patrimoine et de l'architecture en
date du 14 novembre 2023,

VU les autres pièces produites et jointes au dossier,

CONSIDÉRANT que la  conservation des objets mobiliers  désignés ci-après,
présente, au point de vue de l'histoire et de l'art, un intérêt suffisant pour en
rendre désirable la préservation,

ARRÊTE :

ARTICLE  1  ER   : Sont inscrits  au  titre  des  monuments  historiques  les  objets
mobiliers suivants :

- Statue  de  la  Vierge  de  l’Immaculée  Conception,  son  socle,  son
piédestal  et  son  bénitier  sur  pied.  Statue  en  pied,  pierre  calcaire
(Malvaux ? – Nièvre), signée Jean Gautherin, sculpteur-statuaire à Paris,
et datée 1877, sur la terrasse. Socle, piédestal et bénitier sur pied, de
style  néogothique,  pierre  calcaire,  par  Ballet,  sculpteur  à  Nevers
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(Nièvre),  1877,  d’après  des  dessins  d’Adolphe  Bouveault,  architecte  à
Nevers. 
Statue : H. avec terrasse : 1,70 m. H. de la Vierge : 1,50 m.
Piédestal et socle : H. totale : 1,15 m. P. : 0,80 m.
Socle : H. : 0,23 m. L. de la plinthe à la base : 0,57 x 0.57 m. Faces du
plateau à la partie supérieure : 0,303 m x 0,303 m.
Colonnette du bénitier et vasque demi-circulaire : H. : 0,87 m.
Colonnette du bénitier : H. : 0,74 m. D. : 0,09 m.
Vasque du bénitier : H. : 0,13 m. D. : 0.37 m. P. : 0,25 m.
Piédestal : H. : 0,87 m. Faces : 0,57 m x 0,57 m.
À l’entrée du chœur, du côté de l’Épître ;

- Statue du Sacré Cœur de Jésus, son socle, son piédestal et son bénitier
sur pied. Statue en pied, pierre calcaire (Malvaux ? - Nièvre), signée Jean
Gautherin, sculpteur-statuaire à Paris, pierre calcaire, et datée 1877, sur
la terrasse. Socle, piédestal et bénitier sur pied, de style néogothique,
pierre calcaire, par Ballet, sculpteur à Nevers (Nièvre), 1877, d’après des
dessins d’Adolphe Bouveault, architecte à Nevers. 
Statue : H. avec terrasse : 1,70 m. H. de la Vierge : 1,50 m.
Piédestal et socle : H. totale : 1,15 m. P. : 0,80 m.
Socle : H. : 0,23 m. L. de la plinthe à la base : 0,57 x 0.57 m. Faces du
plateau à la partie supérieure : 0,303 m x 0,303 m.
Colonnette du bénitier et vasque demi-circulaire : H. : 0,87 m.
Colonnette du bénitier : H. : 0,74 m. D. : 0,09 m.
Vasque du bénitier : H. : 0,13 m. D. : 0.37 m. P. : 0,25 m.
Piédestal : H. : 0,87 m. Faces : 0,57 m x 0,57 m.
À l’entrée du chœur, du côté de l’Évangile ;

- Garniture d’autel, de style néogothique, composée d’une croix et de six
chandeliers.  Bronze  et  laiton,  vers  1875,  fabricant-marchand  non
identifié ;

- Ensemble  de  deux  chaises  d’église  avec  leur  prie-Dieu.  Bois  (chêne)
sculpté, ciré, à décor néogothique (« plis de serviette », fleurs, frise de
petits  arcs polylobés et fleurons,  colonnettes à chapiteau à volutes),
garniture recouverte d’un velours cramoisi, fabricant : Merlin, menuisier
à Nevers ?, entre 1874 et 1877. Chaises et prie-Dieu aujourd’hui dissociés
et répartis entre le chœur et l’abside ;

- Ensemble  de  douze  chaises  d’église  avec leur  prie-Dieu.  Bois  (chêne)
sculpté,  ciré,  à  décor  néogothique  (motif  dit  « à  la  cathédrale »),
garniture  recouverte  d’un  velours  jaune  d’or,  fabricant :  Merlin,
menuisier  à  Nevers ?,   entre  1874  et  1877.  Chaises  et  prie-Dieu
aujourd’hui dissociés et répartis entre le chœur et l’abside ;

- Ensemble de quatorze bancs mobiles, ouverts et de quatre places, pour
les fidèles, avec leur prie-Dieu (agenouilloir intégré à l’arrière du banc).
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Bois (chêne) sculpté, ciré, à décor néogothique (quadrilobe ajouré sur
les  panneaux  rentrants  des  accotoirs),  1875.  Fabricant :  Merlin,
menuisier à Nevers, d’après des dessins d’Adolphe Bouveault, architecte
à Nevers, de 1874. 
Distance entre deux bancs : 0.88 m. 
Banc : H. : 0.98 m. ; L. : 2,40 m. ; la. : 0.437 m. ; la. (assise) : 0,32 m. 
Prie-Dieu : L. : 2,40 m. ; la. 0.19 m. ; H. (accotoirs) : 0,20 m.
Dans la nef ;

- Corps  inférieur  d’un  chasublier,  à  deux  portes,  bois  (chêne)  ciré,
séparations intérieures en bois blanc. Dans la sacristie, dans la crypte ;

- Sculpture  en  ronde-bosse,  déposée  d’une  colonnette  adossée  au
contrefort  angulaire  sud-ouest  de  la  tour-clocher de  l’église  :  l’aigle,
symbole de saint Jean l’Évangéliste, pierre calcaire, sculpteur : Ballet,  à
Nevers (Nièvre), inscription illisible et date 1874. Aujourd’hui posée au
sol, à l’entrée de l’église ;

- Statue monumentale de la Vierge de l’Immaculée Conception, réplique
de  la  Vierge sommitale,  dorée,  de  la  basilique  de  Fourvière,  à  Lyon,
œuvre,  en  1852,  de Joseph  Hugues  Fabisch ;  fonte  moulée,  peinte
couleur  argent,  cartouche de  la  fonderie  Villard et  Tournier,  à  Lyon,
1874. Déposée de son  piédestal,  à la pointe du chevet de l’église,  et
placée dans un espace de recueillement à proximité de l’église, au nord.
H. 1,95 m ; la. (socle) : 0,50 m ;

- Pierre  sculptée  représentant  un  personnage  civil,  pierre  calcaire,
époque gallo-romaine ou romane ? , provenance inconnue, posée au sol
dans le chœur de l’église.
H. : 0,27 m ; la (base) : 0,16 m.

Ces objets appartiennent à la commune de BAUGY (Cher).

ARTICLE 2     : Le présent arrêté sera notifié au maire de la commune de BAUGY
(Cher), propriétaire, et au clergé affectataire.

ARTICLE 3  : Le présent arrêté, dont une copie sera adressée sans délai à la
ministre de la Culture, sera publié au recueil  des actes administratifs de la
région Centre-Val de Loire.

ARTICLE  4 : La  Préfète  de  la  région  Centre-Val  de  Loire  est  chargée  de
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Orléans, le 5 juin 2025
La Préfète de la région Centre-Val de Loire,

Signé : Sophie BROCAS

Arrêté n° 25.100 enregistré le 6 juin 2025
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLÉANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : ministre de la Culture ;
182 rue Saint-Honoré
75001 PARIS

-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif
28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLÉANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite  ou
implicite de l’un de ces recours.
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DRAC Centre-Val de Loire

R24-2025-06-05-00013

Arrêté préfectoral portant inscription au titre

des monuments historiques d'objets mobiliers

conservés dans l'église Sainte-Marie-Madeleine à

Boulleret (Cher), et appartenant à l'association

diocésaine de Bourges
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DIRECTION RÉGIONALE DES
AFFAIRES CULTURELLES

CONSERVATION RÉGIONALE DES
MONUMENTS HISTORIQUES

ARRÊTÉ

portant inscription au titre des monuments historiques
d’objets mobiliers conservés dans l’église Sainte-Marie-Madeleine,

à BOULLERET (Cher), 
et appartenant à l’Association diocésaine de Bourges.

La Préfète de la région Centre-Val de Loire
La Préfète du Loiret

Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,

VU le  décret n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié  relatif  aux pouvoirs  des
préfets,  à  l'organisation  et  à  l'action  des  services  de  l'État  dans  les
départements et les régions,

VU l'avis de la  commission régionale du patrimoine et de l'architecture en
date du 14 novembre 2023,

VU  l’accord  à  l’inscription  au  titre  des  monuments  historiques  donné  par
Monseigneur Jérôme  BEAU,  administrateur  apostolique  pour  le  diocèse  de
Bourges, en date du 25 février 2025,

VU les autres pièces produites et jointes au dossier,

CONSIDÉRANT que la  conservation des objets mobiliers  désignés ci-après,
présente, au point de vue de l'histoire et de l'art, un intérêt suffisant pour en
rendre désirable la préservation,

ARRÊTE :

ARTICLE  1  ER   : Sont inscrits  au  titre  des  monuments  historiques  les  objets
mobiliers suivants :

- Le portrait  en pied d’un suisse  ou d’un bedeau d’église,  en costume
écarlate « grande tenue », dans un intérieur ouvrant sur un paysage de
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collines, probablement au château du Peseau, à Boulleret. Huile sur toile
signée  Th.  Tridon  (l’abbé  Théophile,  Pierre  Tridon  -  Saint-Amand-
Montrond,  1872-1958,  curé  de  Boulleret),  datée  de  1931,  et
commémorant  une  solennité,  peut-être  la  remise  de  la  médaille
d’honneur dite de saint Louis, distinction décernée par le diocèse, à M.
Bordier, suisse ou bedeau de l’église de Boulleret. 
- Sans cadre.
- Dans la sacristie ;
-

- L’armement du suisse ou du bedeau de l’église, à savoir : 
-

- L’épée.  Fer  (lame)  et  bronze  (poignée,  pommeau  et  garde).
Fabricant-marchand non identifié. Début du XXe siècle. Dans la
sacristie ;

- La canne. Laiton (pommeau et pointe), jonc (hampe). Fabricant-
marchand non identifié. Début du XXe siècle. Dans la sacristie ;

- La  verge.  Bois  noirci  (manche),  bronze  ou  laiton  (poignée  et
pommeau en forme de pomme de pin). Fabricant-marchand non
identifié. Début du XXe siècle. Dans la sacristie ;

- La  hallebarde  ou la  pertuisane.  Fer  doré  (lame),  jonc  (hampe),
velours  rouge  (garniture  de  la  hampe),  passementerie  en  fils
métalliques  de  couleur  or.  Fabricant-marchand  non  identifié.
Début du XXe siècle. Dans la sacristie.

Ces  objets  conservés  dans  l’église  Sainte-Marie-Madeleine,  à  BOULLERET
(Cher), appartiennent  à  l’ASSOCIATION  DIOCÉSAINE  DE  BOURGES dont
l’identifiant  SIREN  est  329 724 447  et  le  siège  est  situé  à  l’archevêché  de
BOURGES (Cher), 4, avenue du 95e de ligne, 18000 BOURGES.

ARTICLE 2     :  Le présent arrêté sera notifié au responsable de l’ASSOCIATION
DIOCÉSAINE  DE  BOURGES,  propriétaire,  et  au  maire  de  la  commune  de
BOULLERET (Cher).

ARTICLE 3  : Le présent arrêté, dont une copie sera adressée sans délai à la
ministre de la Culture, sera publié au recueil  des actes administratifs de la
région Centre-Val de Loire.

ARTICLE  4 : La  Préfète  de  la  région  Centre-Val  de  Loire  est  chargée  de
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Orléans, le 5 juin 2025
La Préfète de la région Centre-Val de Loire,

Signé : Sophie BROCAS

Arrêté n° 25.099 enregistré le 6 juin 2025
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLÉANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : ministre de la Culture ;
182 rue Saint-Honoré
75001 PARIS

-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif
28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLÉANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite  ou
implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION RÉGIONALE DES
AFFAIRES CULTURELLES

CONSERVATION RÉGIONALE DES
MONUMENTS HISTORIQUES

ARRÊTÉ

portant inscription au titre des monuments historiques
d’objets mobiliers conservés dans l’église Sainte-Marie-Madeleine,

à BOULLERET (Cher), 
et appartenant à la commune de Boulleret.

La Préfète de la région Centre-Val de Loire
La Préfète du Loiret

Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,

VU le  décret n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié  relatif  aux pouvoirs  des
préfets,  à  l'organisation  et  à  l'action  des  services  de  l'État  dans  les
départements et les régions,

VU l'avis de la  commission régionale du patrimoine et de l'architecture en
date du 14 novembre 2023,

VU les autres pièces produites et jointes au dossier,

CONSIDÉRANT que la  conservation des objets mobiliers  désignés ci-après,
présente, au point de vue de l'histoire et de l'art, un intérêt suffisant pour en
rendre désirable la préservation,

ARRÊTE :

ARTICLE  1  ER   : Sont inscrits  au  titre  des  monuments  historiques  les  objets
mobiliers suivants :

- Saint  évêque mitré,  non identifié,  en pied,  tenant un livre ouvert  et
probablement la hampe d’une crosse. Statue, pierre calcaire, traces de
polychromie, anonyme, XVIe siècle. H : 0,97 m ; la : 0,32 m. Dans la nef ;
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- Saint Clément, pape et martyr, en pied. Statue, pierre calcaire, traces
de polychromie, anonyme, XVIe siècle. H : 1,20 m ; La : 0,38 m. Dans la
nef ;

- Sainte  Marie  Madeleine,  en  pied.  Statue,  pierre  calcaire,  traces  de
polychromie, anonyme, XVIe siècle. H : 1,20 m ; La : 0,43 m. Dans la nef ;

- Saint évêque mitré, non identifié, en pied. Statue, pierre calcaire, traces
de polychromie, anonyme, XVIe siècle. H : 0,79 m ; La : 0,26 m. Dans la
nef ;

- Christ en croix. Sculpture, bois polychrome, anonyme, XVIIe  siècle (?).
Dans le chœur ;

- Petite tête d’angelot, autrefois probablement posée en applique sur un
retable ou un autel. Bois polychromé (visage) et doré (ailes), anonyme,
XVIIIe siècle. Dans la sacristie ;

- Croix  monumentale,  forgée  et  fleurdelisée  (croix  de  chemin  ou  de
cimetière sans son support d’origine). Fer forgé, anonyme, 18e siècle ou
début du XIXe siècle. Dans la chapelle des fonts baptismaux ;

- Sainte  Marie  Madeleine  pénitente,  dans  sa  grotte.  Huile  sur  toile,
anonyme, XVIIe ou XVIIIe siècle, et son cadre en bois noirci et doré, de la
fin du XIXe siècle. Revers du mur ouest de la nef.

Ces objets appartiennent à la commune de BOULLERET (Cher).

ARTICLE  2     :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  maire  de  la  commune  de
BOULLERET (Cher), propriétaire, et au clergé affectataire.

ARTICLE 3  : Le présent arrêté, dont une copie sera adressée sans délai à la
ministre de la Culture, sera publié au recueil  des actes administratifs de la
région Centre-Val de Loire.

ARTICLE  4 : La  Préfète  de  la  région  Centre-Val  de  Loire  est  chargée  de
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Orléans, le 5 juin 2025
La Préfète de la région Centre-Val de Loire,

Signé : Sophie BROCAS

Arrêté n° 25.098 enregistré le 6 juin 2025
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLÉANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : ministre de la Culture ;
182 rue Saint-Honoré
75001 PARIS

-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif
28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLÉANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite  ou
implicite de l’un de ces recours.
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attestations de capacité professionnelle pour le
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DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT,
DE L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT

DÉCISION
d’agrément de centre de formation numéro 2025/24/8 portant agrément du

Centre de Formation Professionnelle MCM ACADEMY à dispenser les
formations relatives aux attestations de capacité professionnelle pour le

transport léger de Marchandises (à distance)

La Préfète de la Région Centre-Val de Loire
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code des transports ;

VU l’arrêté  ministériel  du  28  décembre  2011  relatif  aux  gestionnaires  de
transport dans les entreprises de transport routier ;

VU l’arrêté ministériel du 2 août 2024 relatif aux modalités de l'obtention des
attestations de capacité professionnelle en transport routier léger ;

VU la décision du 3 février 2012 relative aux référentiels et jury d'examen, et
aux  modèles  d'attestation  de  capacité  professionnelle,  pour  l'exercice  des
activités de transport public routier publiée au Bulletin officiel du ministère
de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement du
25 février 2012 ;

VU  la  décision  du  2  avril  2012  relative  au  cahier  des  charges  afférent  à
l'organisation et au contenu des formations d’actualisation des connaissances
du  gestionnaire  de  transport,  publiée  au  Bulletin  officiel  du  ministère  de
l'écologie,  du  développement  durable,  des  transports  et  du  logement  du
25 mai 2012 ; 

VU le  décret  du  13  juillet  2023  nommant  Madame  Sophie  BROCAS,
préfète de la région Centre-Val de Loire, préfète du Loiret ;

VU l’arrêté ministériel du 14 septembre 2020 nommant Monsieur Hervé Brulé
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de
la région Centre-Val  de Loire et  celui  du 5 septembre 2024 renouvelant sa
nomination ;
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VU  l’arrêté  préfectoral  du  26  mai  2025  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur  Hervé  Brulé,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Centre-Val de Loire ;

VU  l’arrêté  du 4  juin  2025 portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’administration générale de la DREAL Centre-Val de Loire ;

VU  le  dossier  de  demande d’agrément  déposé  à  la  direction régionale  de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Centre-Val  de  Loire  par  le  centre  de  formation  MCM  ACADEMY le
22 mai 2025 ;

VU les derniers éléments complémentaires reçus le 20 juin 2025 ;

DÉCIDE

ARTICLE 1  ER  : Le centre de formation :
MCM ACADEMY 
siège social 10 rue de Penthièvre 75 008 PARIS
organisateur  des  formations  de  105  heures  en  transport  routier  LÉGER de
marchandises  à  distance  comprenant  15%  minimum  de  face  à  face
pédagogique, dont  examen  de  3  heures  en  présentiel  organisé  à  l’adresse
suivante :  Espace  de  coworking  « Moule  à  Gaufres »  4  rue  André  Dessaux
45400 Fleury-les-Aubrais, bénéficie d'un agrément jusqu'au 31 décembre 2026.

ARTICLE 2 : Le centre de formation autorise, sans préavis, les agents de la
DREAL Centre-Val de Loire, en charge de l’activité d’accès à la profession de
transporteur public routier, à effectuer toute visite se rapportant au contrôle
des stages de formation et des examens.

ARTICLE 3 : Cet  agrément  pourra  être  retiré  en  cas  de  non-respect  des
dispositions réglementaires  ou en cas  de non-respect des engagements  du
centre de formation.

ARTICLE 4 : Le  centre  de  formation  organisateur  d’examen  transmettra
chaque année un dossier d’actualisation à la DREAL Centre-Val de Loire avant
le 30 novembre de chaque année, comprenant le calendrier des formations
(et examens) et le barème actualisé des prestations pour l’année suivante.

ARTICLE 5 : La demande de renouvellement de l’agrément est à transmettre
six mois avant l’échéance fixée à l’article 1er de la présente décision.
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ARTICLE 6 :  le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et
du  logement  est  chargé  de  l’application  de  la  présente  décision  qui  sera
publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  région
Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 25 juin 2025
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire 

et par délégation
Pour le directeur et par délégation

Le chef du Département Transports 
Routiers et Véhicules

Signé : Frédéric LEDOUBLE

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil
des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions
des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS CEDEX 1.
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr
Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite
ou implicite de l’un de ces recours.
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Ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités et des Familles 

 

ARRÊTÉ 

modificatif du 27 juin 2025 portant modification de la composition du conseil de la Caisse Primaire 

d'Assurance Maladie du Cher (CPAM 18). 

 

La ministre du Travail, de la Santé, des Solidarités et des Familles 

 

VU le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 

231-1 à D. 231-4 ; 

 

VU l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance 

maladie et siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs 

salariés ; 

 

VU l’arrêté n°1 du 18 avril 2022 – CPAM 18 Conseil - n°1/2022 -portant nomination des membres du 

conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Cher ; 

 

VU l’arrêté modificatif du 27 juillet 2022 – CPAM 18 Conseil - n°2/2022 - portant modification de la 

composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Cher ; 

 

VU l’arrêté modificatif du 10 juillet 2023 – CPAM 18 Conseil - n°3/2023 - portant modification de la 

composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Cher ; 

 

VU l’arrêté modificatif du 13 septembre 2023 – CPAM 18 Conseil - n°4/2023 - portant modification 

de la composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Cher ; 

 

VU l’arrêté modificatif du 02 Novembre 2023 – CPAM 18 Conseil - n°5/2023 - portant modification 

de la composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Cher ; 

 

VU l’arrêté modificatif du 14 décembre 2023 – CPAM 18 Conseil - n°6/2023 - portant modification de 

la composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Cher ; 

 

VU l’arrêté modificatif du 26 janvier 2024 – CPAM 18 Conseil - portant modification de la composition 

du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Cher ; 

 

VU l’arrêté modificatif du 20 juin 2024 – CPAM 18 Conseil - portant modification de la composition 

du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Cher ; 

 

VU l’arrêté modificatif du 21 juin 2024 – CPAM 18 Conseil - portant modification de la composition 

du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Cher ; 

 

VU l’arrêté modificatif du 24 juin 2024 – CPAM 18 Conseil - portant modification de la composition 

du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Cher ; 

 

VU l’arrêté modificatif du 10 septembre 2024 – CPAM 18 Conseil - portant modification de la 

composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Cher ; 

 

VU l’arrêté modificatif du 20 septembre 2024 – CPAM 18 Conseil - portant modification de la 

composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Cher ; 

 

VU l’arrêté modificatif du 31 octobre 2024 – CPAM 18 Conseil - portant modification de la 

composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Cher ; 
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VU l’arrêté modificatif du 6 mars 2025 – CPAM 18 Conseil - portant modification de la composition 

du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Cher ; 

 

VU l’arrêté modificatif du 9 avril 2025 – CPAM 18 Conseil - portant modification de la composition 

du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Cher ; 

 

VU Arrêté modificatif du 21 mai 2025 – CPAM 18 Conseil - portant modification de la composition 

du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Cher ; 

 

VU les propositions de candidatures émanant, au titre des représentants des employeurs, du 

Mouvement des entreprises de France (MEDEF) ; 

 

VU l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Guy-Michaël DALIN, 

chef de l'antenne de Paris de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 

sociale ; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1er 

La composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Cher est modifiée comme 

suit : 

 

2° En tant que Représentants des employeurs : 

Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) 

Suppléant : 

Monsieur DIEKET (Joël Éric) en remplacement de monsieur GAUTHIER (Geoffray) 

 

ARTICLE 2 

Le chef d’antenne de Paris de la Mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité 

sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs 

de la préfecture de la région Centre-Val de Loire. 

 

Fait le 27 juin 2025 

La ministre du Travail, de la Santé, des Solidarités et des Familles, 

 

Pour la ministre et par délégation : 

 

Signé 

 

Guy-Michaël DALIN 
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Préfecture de la zone de défense et de sécurité

Ouest

R24-2025-06-27-00002

Arrêté donnant délégation à Monsieur Hervé

TOURMENTE, préfet délégué pour la défense et

la sécurité auprès du préfet de la zone de

défense et de sécurité Ouest, secrétaire général

pour l'administration du ministère de l'Intérieur
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